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On a souvent medit de la Justice de LL. EE. ; or, il est

bon de remarquer, en finissant, que dans le cas de Vionnet,
c'est la Justice locale qui s'est montree la plus rigoureuse.
Cuique suum

W. de CHARRIERE DE SEVERY

LE BATAILLON DE MIEVILLE
ET LA

GARDE DES FRONTIERES EN DECEMBRE 1813

On sait qu'au commencement de l'hiver 1813-1814,
ensuite de la detaite de Napoleon Ier ä Leipzig (16- 19 oc-

tobre), la Suisse

se vit menacee

d'un envahisse-

ment par les ar-
mees alliees qui
desiraient at-
teindre la France

par le Jura
et la vallee du

Rhone. Le lan-

dammann de la

Suisse, Rhein-

hard, de Zurich,

fit proclamer

par la Diete la

neutralite suissc

et envoya plu-
sieurs des ma-

gistrats les plus

Charles-Louis de MIEVILLE de ROSSENS
1779-1838

Colonel, Juge de paix, Depute, Sous-prefet d'Orbe.
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connus du pays aupres des belligerants pour notifier cette

decision et obtenir que l'on respectät le territoire helvetique.
II eut ensuite, malgre tous les indices et avis contraires, une

telle confiance dans le resultat definitif et favorable de ces

demarches qu'il se decida tres difficilement ä faire lever

12,000 hommes de troupes pour assurer la garde des fron-
tieres sous le commandement de l'ancien landammann
de Watteville. Malgre les rapports les plus precis et les

demandes incessantes de ce dernier, il ne fut pas fait de

nouvelles levees et, lorsque la formidable armee autrichienne

arriva pres des limites du pays et se prepara ä les franchir,
c'est tout au plus si Ton aurait pu lui opposer 8000 hommes

de Bale ä Schaffhouse, dont 1500 seulement pour la garde
du pont tres important d'Eglisau. La retraite fut done

decidee pour eviter de plus grands maux et les portes de

Bale s'ouvrirent le 21 decembre ä deux heures du matin
devant les troupes autrichiennes.

Le canton de Vaud dut contribuer a cette garde peu glo-
rieuse des frontieres par deux bataillons, ceux des commandants

Carrard et de Mieville et par un detachement d'artil-
lerie aux ordres du citoyen Creux. Toute cette troupe etait
sous le commandement du colonel Guiguer de Prangins.

M. Edouard de Mieville de Rossens, ä Lausanne, a eu

la tres grande obligeance de mettre ä la disposition de la

Revue historique vaudoise quelques renseignements sur la

campagne de 1813. Iis concernent specialenient le bataillon
de Mieville.

Le commandant de bataillon, plus tard colonel Georges-

Charles-Louis (1779-1838), arriere-grand-pere de M. Ed.
de Mieville de Rossens, appartenait ä une ancienne famille
vaudoise dont il est fait mention des le XIIIme siecle. Plu-
sieurs de ses ancetres avaient ete seigneurs de Brit, pres
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de Granges, et d'autres chätelains de Villarzel ou de Rossens.

Le pere de Charles de Mieville de Rossens, Charles-Louis-

Rodolphe (1744-1819), fut pasteur d'Echallens de 1797

a 1819, doyen de la classe d'Orbe, et mourut le 3 jan-
vier 1819, frappe d'apoplexie foudroyante au pied de la

chaire de cette ville. II avait ete, avec son frere Rodolphe,
le dernier seigneur de Rossens avant la Revolution vaudoise.

Le pere du pasteur, Pierre-Daniel, fut chätelain de Rossens

et assesseur consistorial de Villarzel.
Le fils du commandant et colonel de Mieville de Rossens,

Charles, lieutenant-colonel, sous-prefet d'Orbe de 1838
ä 1857, prit part ä la guerre du Sonderbund. Nous publierons

tres prochainement quelques lettres qu'il adressa ä sa famille

au cours de cette campagne.
M. Ed. de Mieville de Rossens a consacre un certain

nombre d'annees ä recueillir tous les documents concernant
le passe de sa famille. II les a utilises et groupes pour
ecrire un monumental manuscrit : Histoire de la famille
de Mieville qu'il conserve precieusement, de meine qu'un

süperbe armorial.
Yoici maintenant quelques extraits des registres du Petit

Conseil concernant le voyage du bataillon de Mieville.

Seance du 27 septembre 1813.

11 sera ecrit au Commandant de Mieville, d'Orbe, chef de

bataillon, pour lui faire savoir que l'intention du Petit Conseil

est qu'il soutienne avec son President une correspon-
dance active et qu'il lui fasse rapport sur tout ce qui peut
interesser la troupe sous ses ordres, sur la maniere dont il
en disposera, etc.

Seance du 29 novembre.

Une lettre du Landaman de la Suisse, du 25, demande que

six compagnies d'infanterie soient mises sur pied le 30,
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ainsi qu'une division d'artillerie. Le Petit Conseil decide

que ce second bataillon sera commande par le citoyen
de Mieville, d'Orbe, et que le citoyen Creux, de Lausanne,

dirigera l'artillerie. Les six compagnies ont ete levees dans

les districts du Pays d'Enhaut, de Lavaux, d'Aubonne,
d'Echallens et de Grandson.

Le quartier-maitre Finsler avise en outre que la compagnie
de carabiniers qui est ä Saint-Maurice devra rejoindre le

bataillon de Mieville. Elle est remplacee par la compagnie
de mousquetaires de Cossonay, lieutenant Thelin.

Le bataillon de Mieville partira le deux decembre.

Le gouvernement decide en outre de mettre de piquet le

second contingent, forme de trois bataillons qui seront com-

mandes par Andre Gilliard, de Fiez, Fr.-Rod. de Dompierre,
de Payerne, et Samuel Muret, de Morges.

Seance du 8 decembre.

On lit une lettre du commandant de Mieville, chef du

2me bataillon du canton en activite de service, en date

d'Aarberg le 5 du courant, dans laquelle il annonce qu'il a

re^u l'ordre de s'acheminer avec son bataillon pour se rendre

dans le canton de Zurich ; il ajoute que ses soldats sont gais,
animes du meilleur zele.

Decide d'accuser reception en invitant le commandant

de Mieville ä continuer de donner de ses nouvelles 1.

16 decembre. On signale le passage ä Lausanne du colonel
Guiguer. 11 se rend ä la frontiere du Rhin avec un aide de camp,
M. Monod fils, et avec M. Mousson, officier du genie.

— Le Petit Conseil a connaissance d'une lettre du commandant
Carrard, chef du bataillon vaudois campe ä Rheinfelden, lettre datee
du 30 novembre. Le citoyen Carrard se dit tres satisfait des offi-
ciers, de l'ordre et de l'exactitude du service, et de l'harmonie qui
regne entre les corps des differents cantons.



— 52 —

Seance du iy decembre.

On lit une lettre du commandant de Mieville, datee de

Kloten, a deux heures de Zurich, le i3me du courant, dans

laquelle il annonce que son bataillon est reporte sur les

communes de Kloten, Bumlingen et Bulach ; qu'il attend avec

impatience l'arrivee d'un adjudant et d'un enseigne qui man-

quent au bataillon, prie que Ton envoie des capotes pour les

soldats et demande qu'on veuille bien lui procurer une des

Gazettes de Lausanne.

Decide : i. de communiquer ä l'Inspecteur des milices

ce qu'elle dit ä l'egard de l'adjudant et de l'enseigne ; 2. d'en

aviser le commandant de Mieville en lui disant que l'on va

expedier les capotes demandees ; 3. de faire parvenir un

exemplaire du Journal Suisse tant au commandant Carrard

qu'au commandant de Mieville.

Seance du 18 decembre.

On lit une lettre de l'Inspecteur en chef des milices dans

laquelle il avise : i. que le citoyen Nicol, adjoint pour offi-
cier du bataillon de Mieville, lequel etait reste malade chez

lui, est parti il y a six jours pour joindre son corps oü il
doit etre arrive ; 2. que le porte-drapeau Christin partira
lundi pour se rendre a son poste...

Seance du 29 decembre.

Le citoyen de Mieville, Lieutenant-colonel, par sa lettre
datee de Lucerne 1 le 26 courant, annonce qu'il est arrive avec

son bataillon le vendredi ä Lucerne, venant de Bremgarten;

1 La troupe avait dejä battu en retraite et abandonne la ligne du
Rhin a l'armee autrichienne des le 21 decembre. C'etait la
consequence de la capitulation de Bale, conclue la veille, pres de Lörrach,
entre le Comte Bubna et 1c capitaine Fischer, representant de
l'Etat-major federal.
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il entre dans quelques details sur le bon esprit de ce batail-

lon, l'accueil amical qui lui est fait ä Lucerne, etc.

II designe le nomme Louis Blanchet, de Lutry, de la com-

pagnie Chapuis, comme ayant disparu des le 12 de ce mois,

vraisemblablement pour retourner chez lui.
Decide de communiquer cette lettre au citoven Inspecteur

des milices 1.

Seance du j janvier 1814.

On lit une lettre du colonel Guiguer, datee de Langnau
le 30 decembre, dans laquelle il annonce qu'il a requ de

M. le general de Watteville l'ordre de reconduire le bataillon
de Mieville et la division d'artillerie Creux dans leurs

foyers ; que la feuille de route va jusqu'a Oron 2 oil ils arri-
veront le 4 du courant et pense que la ces corps seront licen-

cies.

Renvoi ä l'lnspecteur en chef des milices pour un preavis

seance tenante.

L'lnspecteur en chef des milices propose de faire arriver
ces troupes ä Lausanne pour les licencier, retirer les muni-

1 25 decembre. Une lettre du general de Watteville annonce que,
dans le bataillon Carrard, il s'est manifeste quelque fermentation.
L'armee etant licenciee, il a laisse ce bataillon poursuivre sa marche
par Thoune, le Simmenthai et Vevey. II prie que Ton envoie le
commandant Carrard a la rencontre de son bataillon pour chercher
ä le calmer et a le ramcner dans le meilleur ordre possible. Le Petit
Conseil constatant que le commandant Carrard est parti depuis plu-
sieurs jours deja, accuse simplement reception de cette lettre.

Si decembre. Le bataillon Carrard-Duveluz, revenant des bords
du Rhin par le canton de Berne et Vevey est arrive ce matin ä
Lausanne au complet, ä l'exception de trois malades. Le citoyen
Marcel l'a remercie de son service pour la patrie et la troupe a
continue sa route pour gagner ses foyers.

2 L'Autriche voulait soutenir le parti aristocratique et favoriser
la restauration de l'ancien regime. Les troupes l'urent done ren-
voyees dans leurs foyers aussi vite que possible et le contingent vau-
dois achemine par l'Emmenthal en evitant Berne.



— 54 —

tions et solder les sodats. La troupe aurait etape ici le mer-

credi, jour de son arrivee, sauf la compagnie de Lavaux
qui se rendrait le meine jour ä Cully, et celle d'artillerie qui

irait Morges y conduire le train.

Le Petit Conseil decide : i. d'adopter ce preavis et de

charger l'Inspecteur en chef des milices de pourvoir a

l'execution et d'en aviser le colonel Guiguer.

L'Inspecteur des milices annonce qu'il a charge le juge
de paix de Entry de faire arreter le nomme Louis Blan-

chet, de Lutry, mousquetaire, qui a quitte son corps.

Schaffhouse. Le colonel vaudois Guiguer qui comman-

dait la position d'Eglisau, a regu, le 20 decembre au soir,
d'un aide de camp du general de Watteville, l'ordre de se

retirer. II lui a repondu : « Je n'ai recu aucun ordre de Son

Excellence contraire ä celui qui m'a ete donne en general
de defendre la neutralite de la Suisse ; jusqu'ä ce que je

l'aie reyu, je ne puis que remplir mon devoir de soldat et

sauver mon honneur personnel, apres que celui de ma patrie
a ete aneanti. »

Mais la population d'Eglisau, epouvantee ä l'approche de

l'ennemi, a demande ä Guiguer de se retirer. 11 a fini par

y consentir, apres avoir recu l'assurance que les troupes
föderales ne seraient pas inquietees dans leur retraite et

seraient traitees avec egard.

Dans la brigade de Guiguer se trouve en particulier le

bataillon vaudois de Mieville qui se montre tres irrite des

evenements : des hommes brisent leurs armes ; le capitaine

Jordan, de Granges, en a fait autant.

C'est ainsi que les 10,000 hommes de la division Trauten-

berg ont pu sans opposition traverser Schaffhouse des l'aube

et franchir le Rhin ä Eglisau.
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Seance du 4 janvier.

On renvoie au Departement de l'Interieur une lettre de

l'lnspecteur en chef des milices informant que le nomme
Louis Blanchet, de Lutry, soldat qui a quitte le bataillon
de Mieville, a ete arrete et conduit ä Lausanne.

Seance du 6 janvier.

On lit une lettre de l'lnspecteur en chef des milices dans

laquelle il informe que le bataillon de Mieville, arrive hier ä

Lausanne avec la division d'artillerie du capitaine Creux,
rentres dans le canton sous le commandement de M. le colonel

Guiguer, ont ete licencies sur la place d'armes ; que

d'apres le compte avantageux qui a ete rendu par le chef de

Mieville, de la bonne conduite de sa troupe, lui, Inspecteur,

a temoigne ä celle-ci la satisfaction du Petit Conseil sur
l'ordre et la discipline qu'elle a observes, que le bataillon est

revenu en bon etat, en ne laissant que trois hommes en

arriere dans les höpitaux de l'armee ; que le train d'artillerie
est rentre hier ä l'arsenal cantonal ä Morges...

Enfin l'lnspecteur ajoute que le chef de bataillon de

Mieville lui a fait rapport que dans le nombre des cartouches

remises aux soldats, il s'en est trouve qui etaient pleines de

cendres ou de sable, n'ayant de la poudre que dans la partie
superieure, pour amorcer.

Le Petit Conseil renvoie ce dernier objet au Departement
de l'Interieur. Une enquete a ete immediatement ouverte

pour decouvrir les auteurs de cette malfagon.
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